
Assemblée de Quartier du Neuhof – 23 juin 2021 – Compte-Rendu 
 
 
               Vous avez participé à la première Assemblée de Quartier du Neuhof le 23 juin 2021 et nous 
vous en remercions vivement.  
 
               Nous avons pu échanger sur le fonctionnement que vous souhaitiez mettre en place, et sur 
les projets que vous voulez porter ainsi que les thématiques que vous entendez aborder. 
 

 Pour le fonctionnement de l’Assemblée de Quartier, vous avez souhaité qu’elle se 
réunisse trois fois par an, qu’elle puisse se voir présenter les différents projets 
portés par la Ville et l’Eurométropole sur le Neuhof, et rencontrer les acteurs 
associatifs.  

                
               Pour pouvoir répondre au mieux à ces demandes, nous reviendrons à la rentrée vers vous 
avec une date de prochaine Assemblée de Quartier sur octobre/novembre 2021. 
 

 Pour les projets, 1 atelier initié par des citoyens, 1 atelier initié par la ville, et 1 
groupe de travail qui reste encore à préciser ressortent à ce jour de façon 
significative des groupes de travail auxquels vous avez participé et pour lesquels 
vous sont proposés des temps de lancement :  

  
 

- Un travail sur le cadre de vie, sujet sur lequel une première rencontre avait déjà eu lieu le 
9 juin, et pour lequel nous vous proposons de nous retrouver le mardi 21 septembre, 
Salle du Manège, 1 rue Solignac, de 18h30 à 20h30 

- Un atelier de quartier sur les évolutions urbaines du Neuhof et les mobilités, sur le Sud 
du quartier en particulier, avec d’ores et déjà un groupe de citoyen-nes porteur-euses, 
pour lequel une date vous est proposée le vendredi 17 septembre 2021, 165 avenue du 
Neuhof, de 18h à 20h. 

- Un groupe sur les lieux de rencontre et de convivialité dans le quartier, pour lequel une 
première rencontre vous est proposée le jeudi 16 septembre, 165 avenue du Neuhof, de 
18h30 à 20h30 

 
Ces ateliers sont bien sûr ouverts et vous pouvez y assister, et inviter d’autres personnes à y 
venir également.  

 
               Vous pouvez également déposer un projet avec un groupe de citoyen-nes (au moins 5, dont 
l’un au moins habitant sur le quartier), soit directement en ligne à l’adresse suivante : 
https://participer.strasbourg.eu/monprojet, soit en me contactant si vous avez des questions ou 
des difficultés à la remplir. 
 

https://participer.strasbourg.eu/monprojet

